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Accord fermeture de bases militaires russes en Géorgie

Le Président en exercice de l'OSCE, le Ministre belge des Affaires étrangères Karel De Gucht, s'est
félicité de l'accord conclu la semaine dernière entre la Fédération de Russie et la Géorgie relatif au
fonctionnement temporaire et au retrait des bases militaires russes ainsi que d'autres équipements
militaires déployés en Géorgie.
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Le Président en exercice de l'OSCE De Gucht salue l'accord entre la Russie et la Géorgie concernant la
fermeture de bases militaires BRUXELLES, le 7 avril 2006 - Le Président en exercice de l'OSCE, le Ministre
belge des Affaires étrangères Karel De Gucht, s'est félicité de l'accord conclu la semaine dernière entre la
Fédération de Russie et la Géorgie relatif au fonctionnement temporaire et au retrait des bases militaires
russes ainsi que d'autres équipements militaires déployés en Géorgie. La Fédération de Russie et la
Géorgie sont convenues que la Russie achèverait le retrait de sa base militaire d'Akhalkalaki (région de
Javvakheti) d'ici à 2007 et assurerait la fermeture de la base militaire de Batoumi (région d'Adjarie) d'ici à
2008, dans l'esprit de la Déclaration commune émise par la Fédération de Russie et la Géorgie le 17
novembre 1999, lors du Sommet de l'OSCE d'Istanbul. "Cet accord marque un important progrès dans les
pourparlers entre la Fédération de Russie et la Géorgie, et représente un pas en avant dans
l'établissement de bonnes relations de voisinage entre les deux pays. Il contribue à renforcer la confiance
entre les pays de la région ", a déclaré le Président en exercice. "La Présidence reste disposée à apporter
l'assistance de l'OSCE en vue de soutenir l'application de cet accord, si celle-ci devait être demandée par
les gouvernements russe et géorgien ", a ajouté le Ministre De Gucht.
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